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INFORMATION À LA PRESSE 
 
 

Covid-19 – Mesures spécifiques à l’UNC 
 
 

Nouméa, le jeudi 19 mars 2020 
 
 

L’UNC fermée au public, organise la continuité de ses activités 

Le Président de la Nouvelle-Calédonie et le Haut-commissaire de la République ont annoncé ce jour 
de nouvelles mesures de protection de la population vis-à-vis du covid-19. Dans ce contexte, 
l’université prend les mesures suivantes : 

Pour contribuer à l’effort de lutte contre la propagation du covid-19, l’UNC est fermée au public 
jusqu’à nouvel ordre (ce qui s’applique également aux bibliothèques universitaires). 

Les cours en présentiel sont suspendus et le plan de continuité pédagogique est activé : les 
modalités de formation à distance seront communiquées aux étudiants directement sur leur 
courriel UNC dans les prochains jours. Les ressources numériques de l’UNC sont pleinement 
mobilisées. 

L’ensemble des événements scientifiques (conférences, colloques, etc.), culturels (concerts, ciné-
débat, etc.) et de vie de campus sont reportés jusqu’à nouvel ordre. 

Nos personnels sont mobilisés, en privilégiant le télétravail autant que possible, pour permettre la 
mise en œuvre du Plan de continuité des activités de l’université et notamment la continuité 
pédagogique. Notre mission de service public est de former les futurs cadres du pays, notre vision 
est de contribuer au progrès commun par l’enseignement supérieur et la recherche scientifique. 
Dans cette situation particulière, et dans le strict respect des consignes de sécurité sanitaires 
édictées par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, nos personnels sont mobilisés pour réduire 
au maximum l’impact de la crise actuelle sur le déroulement de l’année universitaire pour nos 
étudiants et pour assurer, dans toute la mesure du possible, la continuité des travaux de recherche 
scientifique en cours au sein de nos laboratoires. 



Université de la Nouvelle-Calédonie - unc.nc 

Les œuvres sociales et notamment la résidence étudiante de Nouville, ne relèvent pas de la gestion 
de l’UNC mais du GIP MDE. Les étudiants hébergés sur le campus de Nouville sont donc invités à se 
rapprocher du secrétariat du GIP pour toute question relative au logement étudiant. 

Les informations seront mises en ligne en temps réel sur notre page Web spéciale d’information 
https://unc.nc/coronavirus-consignes-specifiques-a-lunc/ et sur notre page Facebook officielle 
@univ.nc, notre compte Twitter @unc_nc. 

L’université compte sur le civisme et le sens des responsabilités de chacune et de chacun d’entre 
nous pour surmonter collectivement cette crise sanitaire. 
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